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Chères Thiantaises,  
chers Thiantais

Bonjour à tous, j’espère que vous vous por-
tez bien en cette période de crise sanitaire.
En effet, même si la situation semble 
s’améliorer, il me semble indispensable 
de rester vigilant sur la façon d’aborder les 

prochains mois de notre quotidien, de notre façon de vivre.
Oui la situation s’améliore mais il reste tellement d’inconnu 
sur ce virus que la prudence reste de mise.
Notre quotidien en est bouleversé même si on a tendance 
à vouloir vivre comme avant et, comme on dit souvent, 
«  Chassez le naturel il revient au galop ».
Les contraintes sanitaires nous ont obligés à prendre des 
mesures concernant les activités communales comme le 
centre de loisirs qui aura lieu certes mais avec un fonction-
nement restreint en termes d’activités. Il en va de même 
pour les manifestations habituelles telles que le gala de 
danse, la fête des écoles, le voyage des aînés, la fête du 
centre de loisirs, le 14 juillet et j’en passe.
C’est donc avec regret que nous avons dû annuler ou 
reporter ces manifestations. Oui notre quotidien en est 
bouleversé.
Une crise sanitaire qui a eu aussi un impact sur la vie com-
munale et notamment, sur nos chantiers en cours.
Je pense en premier lieu à la création du giratoire rue du 

19 mars 1962 qui aurait dû être terminé mi-avril et dont les 
travaux ont repris péniblement début juin. Celui-ci devrait 
être finalisé la semaine du 20 juillet.
Je sais que ce chantier a été perturbant au niveau de la cir-
culation dans la commune mais il était nécessaire à l’arrivée 
du prochain supermarché dont les travaux vont commen-
cer fin juillet. Alors, encore un peu de patience.
Deuxième chantier, la mise aux normes PMR de la mairie. La 
rampe d’accès et la nouvelle entrée sont fonctionnelles de-
puis peu et permettent un accès plus adapté aux handica-
pés mais aussi aux personnes âgées et parents avec pous-
sette. Bien sûr, ce chantier n’est pas terminé. L’ascenseur qui 
permettra l’accès à la salle du conseil et des mariages sera 
installé d’ici fin d’année.
La démolition de la bibliothèque et de l’ancienne maison 
des jeunes sera lancée prochainement ainsi que l’appel 
d’offres pour la rénovation de voiries cité SIROT.
Pour finir, je vous laisse à la lecture de ce bulletin d’infor-
mation qui vous présente le nouveau conseil municipal 
installé dernièrement ainsi que le budget de la commune.
Encore un grand merci aux personnes qui ont œuvré 
pendant la période de confinement, commerçants, per-
sonnel hospitalier, services municipaux, bénévoles, 
transporteurs…
Cordialement,
Votre Maire

Élections Municipales du 15 mars
Les élections municipales se sont déroulées dans un contexte inédit de crise sanitaire. 
Confinés en début de semaine, le gouvernement a autorisé la tenue des élections avec 
un protocole strict afin de limiter la propagation du coronavirus. Les Thiantais ont pu 
remplir leur devoir de citoyen et ont réélu l'équipe en place avec un taux de participation 
plutot satisfaisant compte tenu de la situation exceptionnelle.

Ces élections du 15 mars étaient attendues par les 
Thiantais. L'issue incertaine et le confinement de la 
population dû à la pandémie de la COVID-19 ont fait 
de ce scrutin une élection qui restera gravée dans les 
mémoires. 
La municipalité a mis en place toutes les mesures 
nécessaires et obligatoires pour la bonne tenue de 
ce rendez-vous citoyen. Ainsi les personnes entrantes 
et sortantes ne pouvaient pas se croiser tout comme 
celles des deux bureaux de vote, du gel hydroalcoo-
lique était présent à toutes les étapes du vote, les as-
sesseurs étaient gantés et la distance d'un mètre entre 
toutes personnes était de rigueur. 
Les bureaux de vote ont fermé leurs portes à 18h et 

c'est à huis clos que s'est fait le dépouillement. Les 
gants et le gel hydroalcoolique étaient à disposition 
sur toutes les tables de compte. Il est 19h25 lorsque 
les résultats tombent. C'est l’équipe du Maire sortant, 
« Une équipe pour l’avenir  », qui remporte les élec-
tions municipales avec 63,93% des voix exprimées, 
soit 19 sièges. L’équipe de l’opposition, « Agir avec les 
Thiantais  », menée par Françoise Bar-Desespringalle, 
recueille 36,07% des voix exprimées, soit 4 sièges. 
L'équipe portée par Jean-Marie Lecerf conserve la mai-
rie pour un troisième mandat. Avec près de 50% de 
votants, les élections ont été plutôt bien suivies et ce 
malgré le confinement contraint par la crise sanitaire.
Retrouvez sur la page suivante les résultats détaillés.

Inscrits : 2 064
Votants : 1 015
Exprimés : 987

Agir avec les Thiantais : 
356 voix

Une équipe pour 
l'avenir : 631 voix

B1 B2 TOTAL %
VOTANTS 512 503 1 015 49,18

BLANCS 6 5 11 0,53
NULS 7 10 17 0,82

EXPRIMÉS 499 488 987 47,82

B1 B2 Total des voix obtenues % obtenu (des exprimés)

1 Jean-Marie LECERF
Une équipe pour l'avenir 311 320 631 63,93

2 Françoise BAR-DESESPRINGALLE
Agir avec les Thiantais 188 168 356 36,07

TOTAUX 499 488 987 100,00

Installation du Conseil Municipal
La crise sanitaire a repoussé l'installation du nouveau conseil municipal au 24 mai. Elle 
n'a pu se faire que sous des consignes strictes dictées par un protocole sanitaire émanant 
des plus hautes instances de l'État. A l'issue du scrutin, Jean-Marie Lecerf a été reconduit 
dans ses fonctions de maire pour la troisième fois. Le conseil municipal nouvellement 
constitué s'est rajeuni et les commissions ont été remaniées.

Après une longue période de confi-
nement, l'installation du nouveau 
conseil municipal a pu être organi-
sée le dimanche 24 mai. C'est, non 
pas dans la salle du conseil mais à 
la salle des fêtes que l'élection du 
Maire et de ses adjoints s'est faite 
afin de respecter les consignes 
sanitaires dues au coronavirus qui 
sévit en France et partout dans le 
monde. 
Sous la présidence de Roger 
Brachot, doyen du conseil muni-
cipal, et après un vote unanime 
à main levée pour une séance à 
huis clos, les candidats au poste de 
maire se sont fait connaître. Seul 
Jean-Marie Lecerf s'est présenté. Le 
rappel des modalités du scrutin et 

la désignation de deux assesseurs 
(Céline Trachman et Sylvie Devos) 
ont précédé le vote. Vingt minutes 
après le début de séance le dé-
pouillement annonce 18 voix pour 
et 5 bulletins blancs ou nuls.
Jean-Marie Lecerf est reconduit 
dans ses fonctions de maire de 
Thiant pour la troisième fois consé-
cutive. Après  un discours de re-
merciement et de crainte pour une 
crise économique à venir suite à 
cette crise sanitaire qui a déjà coûté 
30 000 € à la commune, Monsieur 
le Maire a invité chacun à procéder 
au vote de ses adjoints. 
Une liste respectant les règles de 
parité était présentée sans pos-
sibilité de panachage, conformé-

ment à la législation en vigueur. 
Après dépouillement, 15 voix 
sont pour et 8 votes sont nuls ou 
blancs. Les 6 adjoints sont respec-
tivement Stéphanie Wattiez, Cédric 
Duquesnoy, Céline Dumaine, Guy 
Vanderbec, Raymonde Bohère et 
Michel Hennaut. Les Conseillers 
délégués sont Marc Wattiez et 
Philippe Waelkens.
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Lors de sa réunion du 19 juin 2020, le Conseil Municipal a adopté à l'unanimité le 
compte administratif 2019 et le budget primitif 2020, avec une abstention.

Compte administratif 2019
Exécution du budget 2019

RÉALISATION DE L'EXERCICE 2019
Recettes Dépenses Résultats

Fonctionnement 3 127 406,27 € 2 743 083,22 € 384 323,05 €
Investissement 143 007,50 € 871 524,10 € - 728 516,60 €

TOTAL DE L'EXERCICE 3 270 413,77 € 3 614 607,32 € - 344 193,55 €
REPORT DE L'EXERCICE N-1

Fonctionnement 450 466,40 € 450 466,40 €
Investissement 1 223 182,40 € 1 223 182,40 €

TOTAL REPORT N-1 1 673 648,80 € 1 673 648,80 €
RÉALISATIONS 2019 + REPORT N-1

TOTAL RÉALISATIONS 2019 
+ REPORT 4 944 062,57 € 3 614 607,32 € 1 329 455,25 €

Réalisations de l'exercice
Les recettes de fonctionnement de l'exercice 2019 s'élèvent à 3 127 406,27 €, les dépenses à 2 743 083,22 € 
donnant ainsi un résultat positif de 384 323,05 €.
Les recettes d'investissement toujours de l'exercice 2019 s'élèvent à 143 007,50  €, les dépenses à 
871  24,10 € donnant un résultat négatif de - 728 516,60 €.

Report de l'exercice N-1
Les reports de l'exercice 2018 en recettes de fonctionnement s'élèvent à 450 466,40 €.
En recettes d'investissement, ils s'élèvent à 1 223 182,40 €.
La reprise des reports de l'exercice 2018 a pour effet de porter le résultat de fonctionnement à 834 789,45 € 
(384 323,05 + 450 466,40) et le résultat d'investissement à 494 665,80 € (1 223 182,40 - 728 516,60).

Réalisations 2019 + report N-1

Les résultats cumulés réalisations de l'exercice 2019 + les reports de l'exercice 2018 donnent en recettes de 
fonctionnement un total de 4 944 062,57 €, en dépenses 3 614 607,32 € soit un résultat de 1 329 455,25 € 
(834 789,45 + 494 665,80).

Taux des taxes locales 2020
Nous n'aurons plus à nous prononcer sur le taux de la taxe d'habitation dont le taux est gelé à 19,40 %.
Une dotation compensatrice nous est reversée par l'État  :  389 164  € pour 2020. Sur proposition de la 
commission de finances, les taux des taxes foncières n'augmentent pas :

19,22% pour le bati foncier 
66,78% pour le foncier non bati

Notons que les taux n'ont pas augmenté depuis 2010.

Budget primitif 2020
Le budget primitif s'équilibre en dépenses et recettes à hauteur de 7 716 051,81 € dont 3 838 846,49 € en fonc-
tionnement et 3 877 205,32 € en investissement. 

3 838 846,49 €
+ 3 877 205,32 €
= 7 716 051,81 €

En fonctionnement
Les recettes s'élèvent à 3 004 057,04 € auxquels vient s'ajouter 834 789,45 € du résultat de l'exercice N-1 
nous donnant ainsi 3 838 846,49 €.

3 004 057,04 €
+ 834 789,45 €
= 3 838 846,49 €

Les dépenses sont de 3 838 846,49 €. Elles se décomposent en dépenses réelles (2 961 700,00 €) plus les 
amortissements (54 400,00 €) nous donnant un total de 3 016 100,00 €. Ce qui nous permet un virement 
de 822 746,49 € en investissement soit un total de 3 838 846,49 €.

2 961 700,00 €
+ 54 400,00 €
= 3 016 100,00 €
+ 822 746,49 €
= 3 838 846,49 €

En investissement
Les recettes réelles d'investissement s'élèvent à 1 505 393,03 € (subventions, ventes de terrains, FCTVA, 
taxe d'aménagement) auxquelles s'ajoutent le virement de la section de fonctionnement (822 746,49 €), 
les amortissements (54 400,00 €) et le résultat positif de l'année N-1 (494 665,80 €). Ce qui nous donne 
un total de 2 877 205,32 €. Nous ajoutons à cela les opérations patrimoniales (1 000 000,00 €) que l'on 
retrouve en dépenses et qui n'ont aucune incidence, ces crédits inscrits permettant des jeux d'écriture 
dans l'inventaire, nous donnant un résultat de 3 877 205,32 €.

1 505 393,03 €
+ 822 746,49 €
+ 54 400,00 €
+ 494 665,80 €
= 2 877 205,32 €
+ 1 000 000,00 €

= 3 877 205,32 €
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Recettes de fonctionnement

013 Atténuation de charges 10 000,00 €

70 Produits des services, domaine 52 600,00 €

73 Impôts et taxes 2 792 499,04 €

74 Dotations, subventions 115 458,00 €

75 Autres produits de gestion courante 33 500,00 €

TOTAL DES RECETTES RÉELLES 3 004 057,04 €

002 Excédent de fonctionnement reporté 834 789,45 €

TOTAL 3 838 846,49 €

Dépenses de fonctionnement

011 Charges à caractère général 999 150,00 €

012 Frais de personnel 1 472 100,00 €

014 Atténuation de produits 20 000,00 €

65 Autres charges de gestion courante 419 750,00 €

66 Charges financières 45 000,00 €

67 Charges exceptionnelles 5 700,00 €

TOTAL DES DÉPENSES RÉELLES 2 961 700,00 €

023 Virement à la section d'investissement 822 746,49 €

042 Amortissements 54 400,00 €

TOTAL DES DÉPENSES D'ORDRE 877 146,49 €

TOTAL 3 838 846,49 €

Recettes d'investissement

13 Subvention du département 537 800,00 €

10222 FCTVA 100 000,00 €

10224 Taxe d'aménagement 6 000,00 €

274 Prêts 3 900,00 €

024 Produits des cessions d'immobilisation 857 693,03 €

TOTAL DES RECETTES RÉELLES 1 505 393,03 €

021 Virement à la section de fonctionnement 822 746,49 €

040 Amortissements 54 400,00 €

TOTAL DES PRÉLÈVEMENTS DE FONCTIONNEMENT 877 146,49 €

047 Opérations patrimoniales 1 000 000,00 €

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 1 877 146,49 €

001 Solde d'exécution reporté 494 665,80 €

TOTAL DES RECETTES CUMULÉES 3 877 205,32 €

Dépenses d'investissement

020 Immobilisations incorporelles 25 000,00 €

204 Subventions d'équipement versées 135 000,00 €

21 Immobilisations corporelles 497 000,00 €

23 Immobilisations en cours 2 105 205,32 €

1641 Remboursement des emprunts 106 000,00 €

274 Prêts au personnel 9 000,00 €

041 Opérations patrimoniales 1 000 000,00 €

TOTAL 3 877 205,32 €

Principales réalisations prévues en 2020

Enfouissement des réseaux ferme Jourdan et rue du 19 mars 1962 135 000,00 €
Démolition bibliothèque et maison des jeunes (non réalisée en 2019) 200 000,00 €
Toitures salle Paul Boon et Mairie (non réalisées en 2019) 50 000,00 €
Matériel de bureau et informatique (serveur, téléphonie, photocopieurs, bureaux) 50 000,00 €
Aménagement de l'accueil et de la Mairie 15 000,00 €
Parvis Mairie + ascenseur + divers travaux d'électricité 300 000,00 €
Voirie ruelle Jaurès 97 000,00 €
Giratoire CD 40 (financé par Leclerc) + aménagement rue du 19 mars 1962 800 000,00 €
Solde des travaux ferme Jourdan 210 000,00 €
Travaux voirie Cité Sirot 600 000,00 €

Remboursement des emprunts

Au 1er janvier 2020, le capital restant à rembourser s'élève à 1 250 081,78 €. La population étant de 2 927 habi-
tants, l'endettement est de 427,08 € par habitant. L'annuité de remboursement 2020 est de 104 949,64 € soit 
35,85 € par habitant.
Ce budget primitif 2020 malgré la pandémie que nous connaissons, va nous permettre, comme les années pré-
cédentes, de rendre les services que nos administrés sont en droit d'attendre de la commune.

L'adjoint aux finances
Guy Vanderbec

LE CONSEIL MUNICIPALLE CONSEIL MUNICIPAL

Jean-Marie Lecerf Stéphanie Wattiez Cédric Duquesnoy Céline Dumaine Guy Vanderbec Raymonde Bohère Michel Hennaut
Maire 1ère Adjointe 2ème Adjoint 3ème Adjointe 4ème Adjoint 5ème Adjointe 6ème Adjoint

Jean-Claude Bah Armelle Bourlet Roger Brachot Jérôme Carlier
Conseiller Conseillère Conseiller Conseiller

Sylvie Devos Sylvaine Gérard Bernard Malaquin Sylvie Nicolas Martine Prévost Céline Trachman
Conseillère Conseillère Conseiller Conseillère Conseillère Conseillère

Françoise Bar-Desespringalle  Jimmy Laurent Sylvain Lefebvre Cynthia Paszkiewicz
Conseillère Conseiller Conseiller Conseillère

Philippe Waelkens Marc Wattiez
Conseiller délégué Conseiller délégué



Les Commissions Municipales
Elles sont présidées par Jean-Marie LECERF. Les adjoints et conseillers délégués en sont membres de droit.
FINANCES

Vice-Président Guy VANDERBEC
Membres Philippe WAELKENS, Martine PREVOST, Céline TRACHMAN, Jean-Claude BAH, Roger BRACHOT, Cynthia PASZKIEWICZ

URBANISME, SÉCURITÉ ET TRAVAUX
Membres Jérôme CARLIER, Roger BRACHOT, Sylvie DEVOS, Bernard MALAQUIN, Sylvaine GERARD, Sylvain LEFEBVRE

FÊTES ET CÉRÉMONIES
Vice-Président Cédric DUQUESNOY

Membres Jérôme CARLIER, Sylvaine GERARD, Céline TRACHMAN, Sylvie NICOLAS, Bernard MALAQUIN, Jimmy LAURENT
SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

Vice-Président Michel HENNAUT
Membres Michel HENNAUT, Céline DUMAINE, Sylvaine GERARD, Philippe WAELKENS, Jérôme CARLIER, Françoise BAR-DESESPRINGALLE

CADRE DE VIE, SÉCURITÉ, ENVIRONNEMENT
Vice-Président Philippe WAELKENS

Membres Bernard MALAQUIN, Jérôme CARLIER, Sylvie DEVOS, Sylvie NICOLAS, Céline TRACHMAN, Jimmy LAURENT
ENFANCE, JEUNESSE, ACCUEIL DE LOISIRS

Vice-Présidente Stéphanie WATTIEZ
Membres Sylvaine GERARD, Armelle BOURLET, Cédric DUQUESNOY, Michel HENNAUT, Céline DUMAINE, Sylvain LEFEBVRE

LOGEMENT, DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET SANTÉ
Vice-Présidente Raymonde BOHERE

Membres Martine PREVOST, Sylvie DEVOS, Jean-Claude BAH, Armelle BOURLET, Sylvie NICOLAS, Françoise BAR-DESESPRINGALLE
CULTURE CITOYENNETÉ, NOUVELLES TECHNOLOGIES

Vice-Présidente Céline DUMAINE
Membres Martine PREVOST, Sylvaine GERARD, Céline TRACHMAN, Sylvie NICOLAS, Cédric DUQUESNOY, Sylvain LEFEBVRE

AFFAIRES SCOLAIRES, ÉCOLES DE DANSE ET DE MUSIQUE
Vice-Président Marc WATTIEZ

Membres Céline TRACHMAN, Sylvaine GERARD, Céline DUMAINE, Raymonde BOHERE, Armelle BOURLET, Françoise 
BAR-DESESPRINGALLE

INFORMATION ET COMMUNICATION
Vice-Présidente Stéphanie WATTIEZ

Membres Sylvaine GERARD, Céline DUMAINE, Philippe WAELKENS, Marc WATTIEZ, Cédric DUQUESNOY, Françoise BAR-DESESPRINGALLE

Les EPCI et Syndicats Intercommunaux (propositions soumises à validation des instances concernées)
COMMISSION D'APPEL D'OFFRES (CAO)

Président Jean-Marie LECERF
Titulaires Guy VANDERBEC, Bernard 

MALAQUIN, Sylvain LEFEBVRE
Suppléants Roger BRACHOT, Philippe WAELKENS, Jimmy 

LAURENT
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS)

Président Jean-Marie LECERF
Membres élus Raymonde BOHERE, Martine PREVOST, Sylvie DEVOS, Guy VANDERBEC, Armelle BOURLET, Françoise 

BAR-DESESPRINGALLE
OFFICE DES SPORTS ET DES ASSOCIATIONS DE THIANT (OSAT)
Conseillers municipaux élus  Michel HENNAUT, Céline DUMAINE, Sylvaine GERARD, Philippe WAELKENS, Jérôme CARLIER

COMITÉ DES ÂGES DU PAYS TRITHOIS
1ère déléguée titulaire Raymonde BOHERE 1er délégué suppléant Roger BRACHOT
2ème déléguée titulaire Martine PREVOST 2ème déléguée suppléante Sylvie DEVOS

SIDEGAV
1er délégué titulaire Roger BRACHOT 1er délégué suppléant Cédric DUQUESNOY

2ème délégué titulaire Jean-Claude BAH
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COLLÈGE DE THIANT

1ère déléguée titulaire Céline DUMAINE 1ère déléguée suppléante Sylvaine GERARD
2ème délégué titulaire Marc WATTIEZ 2ème déléguée suppléante Raymonde BOHERE

ASSOCIATION FONCIÈRE DE REMEMBREMENT
1er délégué titulaire Jean-Marie LECERF 1er délégué suppléant Roger BRACHOT

SYNDICAT DES EAUX DU VALENCIENNOIS
1er délégué Cédric DUQUESNOY Suppléant Michel HENNAUT

2ème déléguée Sylvie DEVOS
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT ET PROUVY / THIANT / HAULCHIN / TRITH ST LEGER

1er délégué Jean-Marie LECERF 1ère déléguée suppléante Céline TRACHMAN
2ème délégué Philippe WAELKENS 2ème déléguée suppléante Céline DUMAINE

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE LA SELLE
1er délégué Marc WATTIEZ Suppléant Philippe WAELKENS


